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QUE le présent décret remplace le décret n° 167-2005
du 2 mars 2005, sans pour autant affecter la validité des
emprunts conclus sous son autorité avant la date du
présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

44588

Gouvernement du Québec

Décret 620-2005, 23 juin 2005
CONCERNANT la nomination d’un membre québécois
au conseil d’administration de l’Office Franco-
Québécois pour la Jeunesse

ATTENDU QUE l’Office Franco-Québécois pour la Jeu-
nesse a été créé par le protocole reproduit en annexe de
la Loi sur l’Office Franco-Québécois pour la Jeunesse
(L.R.Q., c. O-5) ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 2 de cette loi,
l’Office est notamment régi par les dispositions dudit
protocole, de ses modifications et de cette loi ;

ATTENDU QUE le protocole, reproduit en annexe de
cette loi, a été modifié le 23 mai 2003 et entériné par le
décret numéro 1201-2003 du 19 novembre 2003 ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 4 de ce protocole
modifié, l’Office est administré par un conseil d’admi-
nistration composé de huit membres québécois et de huit
membres français désignés respectivement par le gou-
vernement du Québec et par le gouvernement de la
République française ;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’article 4
de ce protocole, le gouvernement du Québec choisit
quatre membres représentant les ministères ou organismes
gouvernementaux intéressés et quatre autres parmi des
personnalités qualifiées ;

ATTENDU QU’en vertu du quatrième alinéa de l’article 4
de ce protocole, la durée des fonctions des membres du
conseil d’administration est de quatre ans ;

ATTENDU QUE madame Geneviève Baril a été nom-
mée membre titulaire du conseil d’administration de
l’Office Franco-Québécois pour la Jeunesse par le décret
numéro 1513-2001 du 12 décembre 2001, qu’elle a
démissionné de ses fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir
à son remplacement ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Relations internationales et
ministre responsable de la Francophonie :

QUE madame Sophie Paquet, présidente du Conseil
permanent de la jeunesse, soit nommée membre du
conseil d’administration de l’Office Franco-Québécois
pour la Jeunesse, pour un mandat de quatre ans à compter
des présentes, en remplacement de madame Geneviève
Baril .

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

44589

Gouvernement du Québec

Décret 621-2005, 23 juin 2005
CONCERNANT la nomination de deux membres du
conseil d’administration de la Corporation d’héberge-
ment du Québec

ATTENDU QU’en vertu de l’article 13 de la Loi sur la
Corporation d’hébergement du Québec (L.R.Q., c. C-68.1),
les affaires de la Corporation d’hébergement du Québec
sont administrées par un conseil d’administration com-
posé de neuf personnes nommées par le gouvernement,
dont notamment deux personnes exerçant des fonctions
dans le milieu économique, autre que le milieu finan-
cier, et deux personnes exerçant des fonctions dans le
milieu financier ;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 14 de
cette loi prévoit que le mandat des membres du conseil
d’administration, autres que le président-directeur général,
est d’une durée d’au plus trois ans ;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa l’article 14 de cette
loi prévoit que les membres du conseil d’administration
demeurent en fonction à l’expiration de leur mandat
jusqu’à ce qu’ils soient remplacés ou nommés de nou-
veau ;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 18 de
cette loi prévoit notamment que toute vacance parmi
les membres du conseil d’administration, autres que le
président-directeur général, est comblée suivant les règles
de nomination prévues à l’article 13 ;

MAHEUXOD
Décret 620-2005, 23 juin 2005
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